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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 20 MARS 2023

PRESIDENCE DE MONSIEUR JEAN-CLAUDE LEROY

Secrétaire : Mme Marie-Line PLOUVIEZ

Étaient présents : M. Jean-Claude LEROY, Mme Mireille HINGREZ-CÉRÉDA, M. Daniel
MACIEJASZ, Mme Valérie CUVILLIER, Mme Blandine DRAIN, Mme Maryse CAUWET, M.
Ludovic LOQUET, Mme Bénédicte MESSEANNE-GROBELNY, M. Jean-Claude DISSAUX,
Mme Laurence LOUCHAERT, M. Laurent  DUPORGE, Mme Karine GAUTHIER,  M. Alain
MEQUIGNON, Mme Evelyne NACHEL, Mme Florence WOZNY, M. Jean-Jacques COTTEL,
Mme Caroline  MATRAT,  Mme Sophie  WAROT-LEMAIRE,  M.  André  KUCHCINSKI,  Mme
Fatima  AIT-CHIKHEBBIH,  Mme  Carole  DUBOIS,  M.  Olivier  BARBARIN,  Mme  Zohra
OUAGUEF,  M.  Etienne  PERIN,  Mme Maryse  DELASSUS,  M.  Claude  BACHELET,  Mme
Maïté  MULOT-FRISCOURT,  Mme  Stéphanie  GUISELAIN,  M.  Philippe  FAIT,  Mme
Emmanuelle LAPOUILLE, M. Alexandre MALFAIT, Mme Sylvie MEYFROIDT, M. Frédéric
MELCHIOR, Mme Brigitte PASSEBOSC, M. François LEMAIRE, M. Marc SARPAUX, Mme
Marie-Line PLOUVIEZ, M. Steeve BRIOIS, M. Ludovic PAJOT.

Excusé(s) : M. Sébastien CHOCHOIS, M. Pierre GEORGET, M. Bruno COUSEIN.

Assistant également sans voix délibérative :  Mme Emmanuelle  LEVEUGLE,  M. Jean-
Louis COTTIGNY

Excusé(s) sans voix délibérative : M. Michel DAGBERT, M. Bertrand PETIT, M. Jean-Marc
TELLIER

CONVENTION DE FINANCEMENT FEDER-REACT EU POUR L'INSTALLATION
DE CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES EN AUTOCONSOMMATION POUR

L'HÔTEL DU DÉPARTEMENT ET LES BÂTIMENTS DES SERVICES À ARRAS

(N°2023-105)

La Commission Permanente du Conseil départemental du Pas-de-Calais,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  ses  articles  L.3121-14,
L.3121-14-1, L.3211-1 et L.3211-2 ;
Vu le Code de l’Énergie et notamment son article L.315-2 ; 
Vu la délibération n°2021-257 du Conseil départemental en date du 01/07/2021 « Délégation
d’attributions à la Commission Permanente » ;
Vu la délibération n°2022-316 du Conseil départemental en date du 26/09/2022 « Pacte des
solidarités territoriales "Agir avec vous pour bien vivre dans le Pas-de-Calais" » ;
Vu le rapport du Président du Conseil départemental, ci-annexé ;
Vu l’avis de la 6ème commission « Finances et Services Public départemental » rendu lors de
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sa réunion en date du 06/03/2023 ;

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

Ar  t  icle 1   :

D’autoriser  le  Président  du  Conseil  départemental  à  signer,  au  nom et  pour  le
compte du Département, avec la Région Hauts-de-France, la convention attributive
d’aide  européenne  d’un  montant  205 008 €  pour  la  réalisation  du  projet  de
déploiement du photovoltaïque sur les bâtiments départementaux dans le cadre de
la  mesure  3  « relance  pour  la  transition  énergétique »  du  programme  FEDER
REACT EU, dans les termes du projet joint à la présente délibération.

Article 2     :

La recette visée à l’article 1 de la présente délibération sera affectée sur le budget
départemental comme suit :

Section Code
Opération

Imputation
Budgétaire

Libellé Opération Recette €

Investissement -
Recette

C06-020F12 13172//90020
Dispositifs de maîtrise des

consommations - Bâtiments
205 008,00

Dans les conditions de vote ci-dessous : 

Pour  :  42  voix  (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen ;  Groupe  Communiste  et
Républicain ; Groupe Union pour le Pas-de-Calais ; Groupe Rassemblement National ;
Non-inscrit)
Contre : 0 voix 
Abstention : 0 voix 

(Adopté)

…........................................................................................................................................

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

Jean-Claude LEROY

ARRAS, le 20 mars 2023 

Pour le Président du Conseil départemental,
La Directrice Générale des Services,

Signé 

Maryline VINCLAIRE
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DEPARTEMENT DU PAS-DE-CALAIS

Pôle Aménagement et Développement Territorial
Direction de l'Immobilier

RAPPORT N°40

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

REUNION DU 20 MARS 2023

CONVENTION DE FINANCEMENT FEDER-REACT EU POUR L'INSTALLATION
DE CENTRALES PHOTOVOLTAÏQUES EN AUTOCONSOMMATION POUR

L'HÔTEL DU DÉPARTEMENT ET LES BÂTIMENTS DES SERVICES À ARRAS

Le  Département mène depuis plusieurs années des actions en faveur de la
transition énergétique écologique et de la croissance verte.

Dans la déclinaison opérationnelle du pacte Solidarités Territoriales,  et pour
répondre aux enjeux et objectifs fixés en termes de transition et de sobriété énergétique, la
mise  en  place  de  moyens  de  production  d'énergies  renouvelables  constitue  un  champ
d'intervention privilégié. Une attention particulière  est notamment accordée  sur la mise en
place de projets solaires photovoltaïques selon un schéma d’autoconsommation collective
qui s’inscrit dans le contexte régional porteur de tels projets entrant dans la dynamique de la
Troisième Révolution Industrielle.

Ainsi le  Département appliquant l’évolution législative autorisant l’intégration
de l’ensemble des producteurs et consommateurs d’électricité se trouvant dans un cercle de
rayon 1 km (L315-2 du code de l’énergie) a inscrit  un plan ambitieux de déploiement du
photovoltaïque sur les bâtiments du siège à Arras. Cette opération rend le projet à la fois
innovant et démonstrateur.

L’ambition  du  projet  permet  de  mobiliser  le  REACT  EU  sur  la  mesure  3
« relance pour  la  transition énergétique ».  La mise en œuvre des actions relevant  de la
production et la distribution d’énergie provenant de sources renouvelables fait référence à la
priorité d’investissement 4a) du Programme Opérationnel FEDER Nord Pas-de-Calais.
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La Région Hauts-de-France considère ce projet innovant et démonstrateur car
il s’agit du premier projet de type « autoconsommation collective » financé par l’Europe dans
la Région et le seul pour la période 2014-2020. 

Le  projet,  d’un  coût  total  de  807 488  €,  a  fait  l’objet  d’un  dossier  de
financement REACT EU, déposé le 17 août 2022. Une subvention, à hauteur de 30 %, de
205 008 € a été accordée sur les 683 360 € de dépenses éligibles au dispositif, suite à l’avis
favorable du Comité Unique de Programmation rendu le 21 octobre 2022.

L’Etat participe également au financement au titre de la Dotation de Soutien à
l’Investissement des Départements (DSID) pour un montant de 320 000 €.

Il convient de statuer sur cette affaire et le cas échéant :

- De m’autoriser à signer, au nom et pour le compte du Département, avec
la Région Hauts-de-France,  la  convention  attributive d’aide européenne
d’un montant  205 008 € pour la réalisation du projet de déploiement du
photovoltaïque  sur  les  bâtiments  départementaux  dans  le  cadre  de  la
mesure 3 « relance pour la transition énergétique » du programme FEDER
REACT EU, dans les termes du projet joint.

 

Section Code Opération Imputation budgétaire Libellé de l'opération Inscrit
Proposition
d'inscription

Investissement -
Recette

C06-020F12 13172//90020
Dispositifs de maîtrise
des consommations -

Bâtiments 
205008

La 6ème Commission - Finances et Service Public Départemental a émis un
avis favorable sur ce rapport lors de sa réunion du 06/03/2023. 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.

Le Président du Conseil Départemental

SIGNE

Jean-Claude LEROY
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